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Demande de renseignements no 1 
de la Régie de l’énergie à Hydro-Québec Distribution
1. Référence : Suivis de la décision D-2003-224, pp. 13 et 17

1.1 Veuillez déposer une copie de l’entente entre le Producteur et le Distributeur sur l’utilisation de l’option d'électricité interruptible.

1.2 Veuillez décrire comment les coûts de développement, de gestion et de commercialisation de l’option d'électricité interruptible furent répartis entre le Producteur et le Distributeur.

2. Référence : Pièce HQD-1, doc. 1, p. 7, ligne 5

2.1 Veuillez décrire qui assumera les coûts de l’option d'électricité interruptible si le volume d’électricité patrimoniale est atteint au 31 décembre 2004 ainsi que la mécanique de répartition de ces coûts entre le Producteur et le Distributeur.
